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~ VoD...les films bientôt diffusés plus tôt
Cenouveau tempo vise à conforter le financement du cinéma face àNetflix et Amazon

être vus en DVD des fùms dix-sep~m,0isap~s leur qu'ils ouvrent. plus largement leur
sortie en salle (SOItcmq mOIsplus porte-monnaIe.

OU en vidéo à la tôt qu'aujourd'hui). Un autre objectif de ce projet
demande trois Par rapport aux pr~positions ~'accord est d: tenter une ad,apta-

précédentes des médiateurs, la tion plus rapIde au marche. Les
mois après leur première fi fenêtre» de diffusion chaines gratuites pourront diffu-
sortie en salle des films en télévisi01,1paya?te a ser des progra~mes ~e rattrapage

été maintenue à hUIt mOIS, et - comme le fait déJà largement
non plus sept mois, après la sor- Ade. Cequi permettrait surtout il
tie en salle, les chaines ayant France Télévisions de mieux ex-
mis en avant des nécessités de poser le cinéma. Par ailleurs, si
programmation. aucune chaine payante n'a acheté
Un autre objectif du texte est de les droits d'un film documentaire

donner aux plus de 700 fùms qui sorti en salle, comme ceux propo-
sortent sur grand écran chaque lés par Arte ou France 3.ils seront
année une seconde vie. Pour met- diffusés plus tôt sur ces chaines.
tre au goût du jour cet accord in- Les professionnels ont une di-
terprofessionnel, qui datait de zaine de jours pour parapher cette
2oo9,les nouveaux acteurs du ser- proposition d'accord, l'amender
vice de vidéo à la demande par légèrement... ou la rejeter. En tout
abonnement, Netflix et Amazon, cas, les médiateurs n'iront pas au-
sont pour la première fois pris en delà de leur mission après la mi.
compte: s'ils s'engagent à financer avril. ns ~nt dans la manche u?
le septième art français, ils pour- atout sérieux; si les acteurs du 0-
ront diffuser des films quatone né~a :t de la télévision n'~ve~t
mois après leur sortie en salle pas a s entendre sur ce doss~er,ils
(contretrente-sixaujourd'hui). auront encore plus de mal a con-

vaincre les députés de défendre
leurs thèses dans la future loi sur
l'audiovisuel. Et,de façon plus im-
parable encore, le gouvernement
pourra choisir soit le scénario ini-
tial de la chronologie des médias
dessiné par les médiateurs, soit
l'une des deux versions amendées
pour légjférer sur ce dossier .•

FRANÇOIS BOUGON
ET NICOUl VULSER

L, éPi.neux dos·sier de la
chronologie des médias
connaîtra-t-il un happy
end? Les profession-

nels du cinéma et de l'audiovisuel
vont-ils finalement réussir à se
mettre d'accord sur une nouvelle
version de ce système français qui
régit la diffusion des films après
leur sortie en salle? On devrait le
savoir d'ici une dizaine de jours,
car, jeudi 29mars, les deux média-
teurs missionnés par le ministère
de la culture pour tenter de récon-
cilier une galaxie d'intérêts diver-
gents, voire opposés, ont proposé
aux représentants de trente orga-
nisations de professionnels du ci-
néma, des chaînes de télévision et
des opérateurs de télécommuni-
cation. une nouvelle mouture
d'un texte de compromis.
Un premier scénario, présenté

le 9 mars par Dominique D'Hin·
nin, ancien dirigeant du groupe
Lagardère, et François Hurard,
ex-directeur du cinéma du Cen-
tre national du cinéma et de
l'image animée (CNe), n'avait
pas permis de trouver un accord
••On avait vu unefumée ni blan-
che ni noire, mais toute une
nuance de gris », avait commenté
un des participants aux discus-
sions. Bon nombre n'étaient pas
hostiles au texte mais récla-
maient des aménagements.

Plus de 60 % des
films pourront

Dans l'ultime version que Le
Monde s'est procurée, ridée ma-
jeure consiste à faciliter l'accèsaux
œuvres cinématographiques pour
le grand public: plus de 60 % des
films pourront être achetés en
DVDou en vidéo à la demande
(VoD)trois mois après leur sortie
en salle. Soit un mois plus tôt
qu'aujourd'hui. La fin du gel des
droits (période pendant laquelle
un ftlm ne pouvait pas être acheté
en vidéo ou consulté en VoDdès
qu'il était diffusé sur Canal+) de-
vrait mettre fm àun état de fait qui
incitait au piratage. Les produc-
teurs et les créateurs - qui récla-
ment un plan déterminé des pou-
voirs publics pour lutter contre ce
fléau - sont donc invités eux-mê-
mes à s'en mêler, quitte à inviter le
gouvernementàles aœompagner.
Leslongs-métrages seront diffu-

sés plus tôt sur les chaînes payan-
tes (six, sept ou huit mois après la
sortie en salle sur Canal+, par
exemple, contre onze mois
aujourd'hui). Idem pour les télévi-
sions gratuites, qui pourront pro-
grammer, dans lemeilleur des cas,

Adaptation rapide au man:b6
C'est bien, là aussi, la préoccupa-
tion qui sous~tend le document:
conforter le financement du ci-
néma hexagonal et donner un ac-
cès plus rapide aux mms aUXopé-
rateurs qui paient le plus. Unprin-
cipe qui permettrait, par exemple,
à Orange, Ciné+ou Altieede diffu-
ser des films quiJue mois après
leur sortie en salle et non plus
vingt-deux mois. A condition
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